
Payermoins d

'

impôts
Réduiresesimpôtsaméliore la

rentabilité
devotreargent . L

' Étatvous
y

encourage
pardenombreuxdispositifs.

2

,Profiterdecertaines
I

nichesfiscales
EnFrance

,

onpaiebeaucoup d

'

impôts . Troppour
certains

,

et mêmepour la majoritédescitoyens ,

comme le montre le sondageci-contre .
Pasassez

pour d

' autres
, quidénoncent l

' endettement
excessifaccumulépar l

' Étattoutendéplorant le

manquedesubventionsou d

' investissements
danscertainsdomaines . InciterlesFrançais à

investirdanscertainssecteurs
,

c' estjustement
l

' objetdesnichesfiscalestellementdécriéesces
dernièresannées . Enprofiter n' estpasincivique.
Aucontraire

,

il fautbienpeser le pour et le contre
ensachantqu' il

y

a rarement d

' incitations
fiscalessanscontrepartiesentermesderisque
ou d

' impositiondifférée...
Maisréduiresesimpôts n' estpasune

motivationsuffisante . Il faut d

' abordvérifierque
l

' investissement réponde à vosobjectifs (

préparervotreretraite
, protégervosproches ,

leur
transmettreunpatrimoine... )

, puisétudier l

'

opportunitéduplacementindépendammentde
sesavantagesfiscaux . Parexemple ,

unvendeur
dedéfiscalisationimmobilièrepourraitvous
tenir le

discourssuivant : « Lelogementsurplan
que je

vouspropose à créditseraremboursépar
votrelocataire et par l

' État
, qui a prévuune

forteréductiond

'

impôtsur le revenupourvous
inciter à investir . Lapartrestant à

votrecharge
seradoncmodique et vousneprenezaucun
risque ,

vousêtesassurés et la pierre ,

c' estdu
solide »

.
Maisenréalitépourqu'un

investissementlocatifsoitrentable
,

il fautdéjàavoirpayé
le justeprix(

cequiestrarementle
cas

)

et pour
unbiendequalité ( parfois la pierre s' effrite
aussi...

)
,

avoirunlocataireaurisque d

' assumer
seul la chargedubien

(

et d

' êtrecondamné à

rembourser l

' économie d

' impôt )
,

enfinpouvoir
le

revendredansdebonnesconditions ! Quelle
quesoit la dépenseenvisagée , enquêtez ,

comparez ,

étudiezlesconditionsdesortiedevotre
investissement et négociezlesfrais .

L

' atout
fiscal n' estqu'une « cerisesur le gâteau ».

UnemajoritédeFrançaisestiment

que la
fiscalité e

4

-

juste
"

Juste

15%%

31%%

Nese
prononce
pas

6%%

"

Globalement
,

diriez-vousque la fiscalité
enFranceestaujourd

' hui... "

TrèsinjustePlutôtinjuste

Avec la crise et lesréformesdesdernièresannées
,

79%%des

Françaisestimentque la fiscalitéestplutôt ,

voiretrèsinjuste.

2Q
Desinvestissements

0 quiréduisentvosimpôts
Aprèslescoupsderabotsuccessifssurlesniches
fiscales

,

certainessontmenacéesdefermeture
,

quelquesoit le vainqueurde la course à l

'

Élysée ,

comme lesavantagespour l

' investissement
outremer

(

lire
p

. 32
)

. Alors
, pourréduirevosimpôts ,

faitestrèsvite le pointsurlesdispositifsdont
vouspouvezencoreprofiter (

lesprincipauxsont
recensésdans le tableaupagesuivante

)

. Et

étudiezattentivementtouteslesconditions à

respecter . Voussouhaitezfairedestravaux d

'

économie d

'

énergiedansvotrelogement et
solliciter

le crédit d

' impôtpouralléger la
note ?

Vérifiez
lesnormesdeperformances thermiques requises ,

quisontdurcieschaqueannée
(

lire
p

. 32
)

. Vous
préférezsouscrireaucapital d

' uneentreprise ?

Assurez-vousqu'elleestbienéligibleà la

réduction d

' impôtsurle revenuouà l

' impôtsurla

fortuneselonvotresituation .
Et si

vousfaites
partiedescontribuableslesplusimposés ,

dans la

tranche à
41%%

(

ou42%%
, comptetenude la

surtaxeexceptionnelle ) , privilégiez lesrares
dispositifsvouspermettantencore d

' investiren
profitant d

' unedéductiondevotrerevenu
imposable

(

déficitfoncier
,

déficitdelocation
meubléeprofessionnelle , épargneretraite...

) ,

plutôtque d

' unesimpleréduction d

' impôt.

E

o

là>

?Z

sw

sa

Quelquesoit
le vainqueur
de l

'

élection

présidentielle ,

profitezvitedes

derniersavantages
fiscauxmenacés.

Maissoyezvigilants
dansvoschoix

,

car
l

'

atoutfiscalnedoit

pasfaireoublier

lescritèresdebase

d

'

unbonplacement
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Nom

11

0 bletde -

.' ,'

l

'

investissement
ouduplacement

I

Principales
I
conditions

Plafondde
dépenses
retenues

I Tauxde
réduction

t de
réductionmaximale
annuelle (

1

)

w

ce
o

e.

Scellier

Scellier
intermédiaire
ousocial

CensiBouvard

Malraux

Girardin
" secteur
intermédiaire "

FCPI (

9

)

FIP( 11
)

PME -

Madelin

Sofica
(

société

definancement
ducinéma

)

Girardin
industriel

et loiJego
"

logement
social "

29Loger
unenfantmajeur

ouunparent
Quevoushébergiezunenfantmajeur (

ouun
parent )

ou l

' aidiezfinancièrement
,

votre
participationpeutdiminuervosimpôts . Unenfant
majeurest

,

enprincipe , imposableseul . Mais
,

s' il

Réductions d

'

impôtliées à
uninvestissementou à unplacement

Bienneuf
(

zones

géographiques limitées
)

louénucommelogement
principal . Unachatparan

Bienneufenrésidencede
services

,

louémeublé (

5

)

Bienrestauré
(

zone

protégée )

,

louécomme

logementprincipal

Bienneufoutre-mer
,

louénucomme

logementprincipal

Partsdefondsconstitués
de60%%

d

'

entreprisesnon
cotées

,

innovantes
(

FCPI
)

oudansdesdépartements
limitrophes (

FIP
)

Souscriptionaucapital
depetitesentreprises
(

demoinsde 5 ans
,

avec
moinsde50salariés...

)

?uvres

cinématographiques
ouaudiovisuelles

Partsdesociété
, qui

financera
,

à crédit
,

des
biensindustrielspour
leslouer à desentreprises
ultramarinesoudes
logementsneufsoutre-mer

pourleslouer
à unorganismeHLM

9 ansdelocation
avecplafonds
deloyers

Plafonddeloyer :

20%% / Scellier
,

et

plafondderevenus
dulocataire

9 ansdelocation
nonprofessionnelle

9 ansdelocation

6 ansdelocation
,

avec

plafondsdeloyers
et derevenus

pour le locataire

garderjusqu' à

la finde la 50année
suivant la

souscription
(

denombreuses
autresconditions
contraignantes
pour le dispositif
PME

)

5 ansdelocation
et deconservation
despartssouscrites

( partssansvaleur à

l

'

issuedumontage )

lesetimumeire,4

300000 - avecdes
plafondsparmètrecarré
nonpubliés à cejour

300000 -

100000 -

Prixderevient
limité

à
2 247

-

horstaxeparmètre
carréhabitable

24000 - horsfrais
pouruncouple(

m

)

24000 - horsfrais
pouruncouplecio ;

100000 -

,

horsfrais
,

pouruncouple( 10
).

Au-delàreportsur
1 à 4 annéessuivantes

18000 - ou25%%

devotrerevenuglobal
(

si inférieur
)

reste à votrecharge ,

deuxoptionssontpossibles :

"

le rattacher à votrefoyerfiscal
,

s' il a moinsde
21ans

(

25ans
,

s'
il poursuitsesétudes

)

auler
janvierde l

' année d

' imposition , pourmajorervotre
quotientfamilial

,

saufexceptions . Et bénéficier
aussi d

'

avantagessociauxou d

' unebaissede
votretaxe d

' habitation . Mais n' oubliezpas d

'

ajoutersesrevenusauxvôtres
,

saufexonérations
;

BBC (

2
)

: 13%%
;

non
BBC : 6%%

(

si permis
déposéavant2012

)

Commepour le Scellier( 4

)

et si prorogationau-delà
de 9 ans

( jusqu' à 15ans
)

: tauxderéduction
de4%%parpériodede 3 ans

110/ 0

Secteursauvegardé :

30%%
,

ZPPAUP( 6

)

: 22%%

26%%17 )

18%%

18%%

18%%

36%%ou30%%
,

selonlesSofica

-.1111"1111?111111.11181

BBC121 : 39000-19ans
,

soit
4 333 - / an (

3
)

,

nonBBC : 18000 -

sur 9 ans
,

soit 2 000 - paran (

3

)

33000 - sur 9 ans
,

soit 3 667 - paran (
3

)

30000 - ou22000 -

Réductionétaléesur 5 ans
,

soit
1 / 5 paran . Réductionsur2012
limitée à 30600

-

(

ou
,

suroptio
à 11%%durevenu imposable)18 )

4 320 - pouruncoupleno )

4 320 - pouruncouple (

1o
)

18000 - pouruncouple (

10
)

6 480-ou5 400 -

,

selonlesSofica

Réductioncalculéesur la valeurdesbiensacqu' s par la société
( grâce

auxapportsdesparticuliers et aucrédit
)

,

auproratadevotrepart
dans

le capital . Rétrocessionobligatoire d

'

unepartiede la réduction
aulocataire

,

sousformederemisesurlesloyersousur
le prixdevente

desbiensoudesparts . Réductions maximalesen2012
( aprèsrétrocession

)

(

8

)

: 30600 -(

12
)

(

ou13%%durevenu imposable ,

suroption ) pour le Girardinindustriel et 40000-U21
(

ou15%%
durevenu imposable ,

suroption ) pour le logementsocial.

(

1

)

Deplus ,

l

'

avantageenimpôtglobaldenombreuxcrédits et réductions
d

'

impôt (

dontcelles-ci
)

estlimitéà 18000 - plus4%%durevenu imposabledufoyerfiscalde2012
(

2

)

Bâtimentbasseconsommation .

(

3

) Reportpossibledurantsixans
,

si la réductionexcède l

'

impôtdû .

(

4

)

Et enplusunedéductionforfaitairede30%%sur
le loyerbrut

,

desbénéficesindustriels et commerciaux
et nondesrevenusfonciers.( 6

)
Zonedeprotectiondupatrimoinearchitectural

,

urbain
et paysager .

(

7

)

Et déductiondecharges
limite

d

'

unplafondglobalpourlesréductionsoutre-mer
( aprèsrétrocessions

)

de40000 -

(

ou15%%durevenuimposable ,

suroption )

.

(

9

)

Fondscommundeplacement
(

montantdivisépardeuxpourunepersonneseule
)

.

(

11
)

Fonds d

' investissementdeproximité . D

' autresréductionsexistentpourlesFIPCorse et outre-mer .

(
12

) Reportpossibl

JdItJIIsIWiUL
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" déduireunepension «
s'

il estdans le besoin ».

Retenezlessommesverséesoulesfraisengagés
et justifiables ,

delogement ,

maisaussidesanté
,

scolarité
,

nourritureouvêtement
,

dans la limite
de 5 698euros

( pour l

' impôtsurlesrevenusde
2011

)

. Si
vous l

' avezhébergéchezvous
,

un
forfaitde 3

359euroscouvrant la nourriture et le

logementestadmis
,

sansjustificatifs (

auprorata ,

nen

réaliséen2012

Pourréussir
,

veillez à la pérénnitéde l

'

exploitant
et à réduire lesfrais d

' achat
,

degestion...

Avis et
recommandationsduRevenu

Fiscalitéattrayantequicachesouvent :

" desprixexagéréspourdeslogementsvendusclésen
main

( prêt , gestion , garantielocative
)

dequalitémédiocre
,

parfoismalsitués
;

" desperspectives delocation et dereventealéatoires.

Exigebeaucoupderigueur.

Attrayant ,

maiscomplexe . Faites la chasseauxsubventions.

Passezparunprofessionnel aguerripourrespecter
lescahiersdescharges . Redressements fréquents.

Commetoutinvestissement locatif
,

rendez-voussurplace !

Et soyezattentif
( qualité , emplacement ,

marché locatif...
).

Plusieursachatspossiblesdans l

'

année
,

contrairement auScellieroutre-mer.

Rentabilitéaléatoire et fraissouventélevés . Moins
derisqueavecunFIP

,

carlessociétésfinancéessont
le plussouventdéjàétablies.
LesFCPIfinancentplutôtdesstart-up.
Lesfondsnesontliquidésqu'après 6 à 10ans.

L

' atoutfiscalnedoitpasmasquer lesaléas et le besoin
derechercherliquidité et plus-valueaprès 5 ans.
Désormaisréservéauxpetitesentreprisesjeunes ,

maiscepeut-être la vôtre !

Risquedeperteencapital et blocagedesfondsjusqu' à

la liquidationdesSofica
,

soit 5 ansminimum
et 10ansmaximum.

Montageefficace : pour 1 - apporté à fondsperdu ,

jusqu' à 1 ,25 - deréduction d

'

impôtenunan
Mais si l

'

opérationéchoue
(

biensfictifs
,

défaillance
dulocataire...

)

,

le fiscreprendla réduction d

'

impôt
avecdelourdespénalités . Préférezunesociétéde
capitaux (

moinsderesponsabilitéenvers le créancier
).

Surtout n'
investissezqu' uneinfimepartdevosavoirs

Ledispositif
"

Logementsocial
" estmoinsrisqué.

(

seuleunefractiondesréductionsoutre-merentredansceplafond ).

avantdéductiondesautrescharges .

(

5

) Loyers imposéscomme
forfaitaitairede40%%

(

contre30%%enmétropole )

.

(

8

)

Dans la

dans l

' innovation .

(

10
) Couplesoumis à uneimpositioncommune

pendant 5 ans
,

si la réductionexcède l

'

impôtdû.
ë ,ve,r' sell111111111ite4.egeareeTtee--- ,

,

,-
,

si vousne l

' avezpasaccueillitoute l

' année
).

Il peutêtrecomplétépar d

' autresfrais
, pourleur

montantréel
,

à
hauteurdusolde

,

soit 2 339euros.
Attention

,

s' il
a perçuparailleurs

,

desrevenus
équivalant à

unSmic
,

vousrisquezun
redressement

,

trèsfréquent .
Il devraaussidéclarer le

montantquevousdéduisez
,

commerevenudans
sadéclaration . Utilisez le simulateursur
impots.gouv jr

, pourchoisir la meilleureoption.
Pourunascendantdans le besoin

,

enverslequel
vousavezuneobligationalimentaire

( parent ,

grand-parent... )
,

vouspouvezdéduire la

pensionverséeoulespaiementseffectuéspourlui
,

sanslimite
,

dumomentque la dépense
correspond à sesbesoins et à vosressources . il peut
aussi s' agir d

' uneaideennature
,

si vousmettez
à
sadispositionunlogement . Retenezalors l

'

équivalentduloyerquevousauriezpudemander et

la partdeschargeslocativesrécupérables . Lui
devradéclarercetteaide

,

saufexceptions.
S' il estaccueillisousvotretoit

,

unedéduction
forfaitaireestadmisepour la nourriture et le

logement ,

de 3
359eurospourlesrevenusde

2011 . À la place ,

vouspouvezretenirvosfrais
réels si

vouspouvezlesjustifier ,

demêmeque
vosautresdépenses . Enoutre

,

si voushébergez
unepersonnedeplusde75ans

,

sansobligation
alimentaire

(

uncousin
,

unami...
)

,

vouspouvez
aussidéduire le

forfaitde 3 359euros
,

sous
conditionsderessources

(

cettepersonne n' aurapas
à déclarercemontant

).

Enfin
,

lestitulairesde la carte d

' invalidité
vivantsousvotretoitpeuventaussiêtre
considéréscomme à charge . Peuimporteleurâge ,

leurliendeparenté et leursressources
(à

ajouter à vosrevenus
)

. Ilsouvrentdroitauminimum
à unepartentièredequotientfamilial.

À vousdechoisirentrecerattachementou la

déduction d

' unepension ,

si elleestpossible.
Si

vousmettezgratuitementunlogement à

disposition d

' unproche ,

vousnepourrezpasdéduire
dechargespourcebien

(

travaux...
)

. Certains
sontalorstentésdesignerunbailavecunloyer
modique . Riendetelpoursubirunredressement
avecpénalités . Si le prixesttrèsinférieur à la

valeurlocativenormaledubien
,

le fiscpeut
rectifier le revenudéclaréenmajorant le prixdu
loyerde la

différenceconstatée . Certains
dispositifs d

' incitation à l

' investissementlocatif
autorisent à

louerà unenfantouunascendant
,

s' il n' appartientpas à votrefoyerfiscal
,

comme
la réduction d

' impôt « Scellier »

. D

' autres
,

comme
le

« Scellierintermédiaireousocial »

n'

autorisent la
location à unascendantoudescendant

qu'aprèsunelocation d

' aumoinstroisans à un
tiers et l

' applicationdurégimeestsuspendue
durantcettepériode . Utiliserunesociétécivile
immobilièreimposée à l

'

impôtsur le revenune
permetpas d

'

échapper à cesrègles.
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Retrouvezles
formulairesde

déclarationdes
donsmanuels

,

(

ceuxquevous

neréalisezpaspar
unactenotarié

)

,

ainsique le

formulaire

derenonciation

à successionsur
notresiteInternet

lerevenu.com

( rubriques
"

Vos

placements
"

,

"

BonusInternet
"

,

"

mars2012
"

).

Autrepossibilité ,

vousdonnezunlogement ,

ousonusufruittemporaire si vousnevoulezpas
vousdessaisirdéfinitivement .

Si
vous

le faites
avant le lerjanvier2013

,

à unepersonne n'

appartenantpas à votrefoyerpour l

' impôtsur la

fortune
,

vous l

'

allégerez . Lebiensortiradevotre
baseimposable et l

' usufruitierseraexonéré si

sonpatrimoinenet
(y compris la valeurde la

pleinepropriétédubien
)

n' atteintpas le seuil
d

'

imposition (1

300000eurosen2012
)

. Attention
,

le fiscsanctionnelesdonationsfictives.
L

' usufruitierdoitenavoir l

'

usagependantau
moinstroisans.

30Faire
desdonations

desonvivant
Unedonationpermet d

' aidersesproches ,

d

'

anticiper et d

'

organiser la transmissiondeson
patrimoinetoutenbénéficiant

d

'

avantages
fiscaux . Eneffet

,

sousconditions
,

vosdons
peuventêtreexonérésoubénéficier d

' abattements.
Il estainsipossibledeconsentir

,

touslesdix
ans

,

undonexonéréde31865euros
,

sousforme
d

'

argent (

enpleinepropriété ) ,

auprofit d

' un
enfant

, petit-enfant , arrière-petit-enfantou
,

si

le donateur n' en a pas ,

d

' unneveuou d

' une
nièce

(

oudeleurenfant
,

si cesdernierssont
décédés

)

. Lebénéficiairedoitêtremajeurou
émancipé et vousdevezavoirmoinsde80ans.
Ledondoitêtreenregistréauximpôtsdansun
délai d

' unmois .
Si votredonnerespectepas

cescritères
,

notamment si vousnetransmettez

Abattement
donsuccession

Montantdesabattements
(

donations et successions
)

Lefiscappliqueunabattementselon la parenté
avec le donateur

(

ou le défunt
)

. Lemontant
de l

' abattement redevientdisponibledixans
aprèspourundondumêmedonateur

(

ouunhéritagedesapart ).

Enfant et ascendant159325 -

Conjointoupacsé80724
-

Petit-enfant
I 31865

-

Frère et soeur15932 -

Neveu et nièce 7 967
-

exonéré

1 594
-

Arrière-petit-enfant 5 310 -

I

1 594 -

Handicapé159325
-

(

cumulable
)

Autrescas 0 -

I
1 594 -

pas d

'

argentmaisd

' autresactifs
(

immobilier
,

titres...
)

,

le bénéficiairepeutprofiter d

' un
abattementselonvotreliendeparenté (

lire
le tableau

ci-dessous
)

. Parexemple , chaqueenfantpeut
recevoirjusqu' à 159325euros

(

le doublepour
undondesesdeuxparents )

. Cetabattement
serenouvelletouslesdixans

(

lireLeRevenu
,

septembre2011
,

p

. 50
).

Touteslesdonationsbénéficientdeces
abattements

(

donationsimple , donation-partage ,

en
pleinepropriété ,

démembrée...
)

Attention
,

selon
le résultat l

' électionprésidentielle ,

ces
montantsrisquent d

' êtrerevus à
la baisse !

Si vous
le pouvez ,

faitesvosdonssanstarder.
Autreastuce : donnezplutôtvosbiensenforte

plus-value ( logements ,

titres...
) plutôtque le

produitdeleurvente . Vouséchapperezainsi
à

l

'

impôtsur la plus-value !

31Renoncer à unhéritage
1 ou a uneassurancevie

II estparfoisavantageuxderenoncer
à une

succession
(

ou à unlegs )
, pourpermettreà ses

propresenfants d

' hériter à saplace ,

enprofitant
d

' unefiscalitéplusfavorable.
Prenonsunexemple ,

Annick a 65anset son
pèrevientdedécéder . Elledevraithériterde
prèsde100000euros . Commeelledisposedéjà

d

' unpatrimoinede350000euros
,

celui-ci
attendrait450000euros si elleacceptait la

succession . OrAnnickestdivorcée et n' a qu'unenfant.
Lejourdesonpropredécès

,

sonfilsrecevra l

'

intégralitédesesbiens et

,

comme il nedispose
que d

' unabattementde159325euros
(à

cejour )
,

il serataxé à prèsde20%%sur
l

' excédent
(

sauf
si samèrefait d

'

importantesdonations et ne
décèdepasdanslesdixans

)

. CommeAnnick
n' a pasbesoindecescapitauxsupplémentaires ,

il estpréférablequ'ellerenonce à la succession
desonpère . Sonfilsrecevrales100000euros

à

saplaceenprofitantde l

' abattementauquelsa
mèreavaitdroit

(

159325euros
)

et nepaiera
aucunsdroitsdesuccession ! Si songrand-père
avaitvoululuiléguerdirectement

la même
somme

,

il auraitétélourdementtaxé
, puisque

l

' abattementpourunpetit-enfant n' estquede
1 594euros . Suggérezcettestratégie
patrimoniale à votrenotaire

,

avant d

'

accepterune
succession

(

certains n'

y pensentpas... ).

Unerenonciationestsoumise à unformalisme
renforcé . Vousdevezdéposerunedéclaration
expresseaugreffedutribunaldegrande
instancedulieu d

' ouverturede la succession . Si

vousrenoncez et quevous n' avezpasde
descendant

,

cesontvoscohéritiersquihéritent à

votreplace (

vosfrères et soeursparexemple ,

si

le défuntétaitvotreparent ).
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Concernantvoscontrats d

' assurancevie
,

vous
pouvezexploiterunautredispositif ,

«

la
faculté

dedivisiondubénéfice d

' uncontrat »

. En
principe ,

le bénéficiairedésignénepeutqu'
accepter l

' intégralitédescapitauxoulesrefuser . S' il

refuse
,

lescapitauxreviennentauxbénéficiaires
désignésensecondrang ( parexemple ,

lesenfants
,

s'
il

s' agit d

' uneclausedutype « monconjoint ,

à

défautmesenfants.. .
»

)

. Or
,

le conjointpourrait
n' avoirbesoinque d

' unepartiedecesfonds . S' il

recueille l

'

intégralitédescapitaux , puisen
retransmet unepartie , parexemple à sesenfants

,

il est
possiblequecettetransmissionsoitdavantage
taxéeque s' ils avaientreçucesfonds à partirdu
contrat d

' assurancevie . Ainsi
,

mieuxvautque
le souscripteuraitexpressément prévudanssa
clause

,

la possibilitépour le
bénéficiairede

premierrangde n' accepterqu'unepartiedes
capitaux

(

définiepar le souscripteur ) ,

laissantainsi
le soldeauxbénéficiairessuivants . Laclause
pourraitainsiprévoirque le conjointaura le

choix d

'

accepter la totalitéoulestroisquarts ,

la

moitié
,

etc.
,

le soldenonacceptébénéficiantaux
enfants . Prenezconseilsauprès d

' unjuriste
spécialisépourbienrédigervotreclause.

31Bien
choisirsesfonds

dedéfiscalisation
Pourparticiperauxactivitésproductivesde la

France
,

lesFCPI et lesFIPsontparmiles
derniers placementsbénéficiant d

' uneréduction
d

'

impôts ,

même si elleestréduite à 18%%de l

'

investissementréaliséen2012
(

contre22%%en
2011 et

25%%de1997 à 2010
) ,

dans la limitede
12000eurosenFIP et 12000eurosenFCPIpar

AnnéedeMeilleure
lancement performance

Nom / Sociétédegestion I

Mottene
I
performance

1999

2000

2001

2002

2003

2004

2005

2006

PerformancesannualiséesdesFIP et
FCPIdepuisleurcréation( '

-5 ,76%%

+ 1 ,03%%

+ 3 ,80%%

OddoInnovation 1 / OdysséeVenture

JetInnovation 2 / TurenneCapital

BanquesPopinnov 6 A / Odysséeventure

+
5 ,42%%Créditmutuel innovation / CM-CICCapitalPrivé

+
9 ,19%%Bque . Pop . Proxi . Sud-Ouest2003A / Naxicap

+
5 ,94%%

+
14 ,52%%

Allianzinnovation 6 / IDInvestPartners

EuropeInnovation2006 A / TruffleCapital

+ 5 ,17%%AquitainePyrénéesLanguedoc FIPO5A / IXOPE

(

1

)

Performance annuellecapitalisée . Dernièresvaleursconnues : 2011.

anpouruncélibataire . Lesfondscommunsde
placementdans l

' innovation
(

FCPI
)

sont
investisaumoins à

60%%dansdespetites et moyennes
entreprises (

PME
)

innovantesdemoinsde
2 000personnes , pour la plupartnoncotéesen
Bourse . Les40%%restantssontplacéslibrement
par le gestionnaire . Lesfonds d

' investissement
deproximité (

FIP
) placentaumoins60%%de

leursactifsdansdesPMErégionalesdemoins
de250salariés et moinsde50millions d

' euros
dechiffre d

' affaires
, remplissantdeuxdeces

troiscritères
:

réaliser30%%deleursventes
,

avoir
30%%deleursemployésou30%%deleurs
immobilisationsdans l

' unedesquatrerégions
limitrophessélectionnéespourchaquefonds.

LesFIP et
FCPIfontpartiedesfondscommuns

deplacements à risque (

FCPR
)

,

commeen
témoigne le grandécartdeleursperformances.
LabasededonnéesMorningstarrecenseplus
de400FIP et

FCPI
,

dontlesrésultatsdoivent
êtrecomparésavecprudence ,

car il s' agitde
fondsfermés à

duréedeviefixe . L

' annéedeson
lancement

,
chaquefondsdisposede l

'

argent
collectéqu' il

a l

' obligation d

' investirendeuxans.
Ilsontensuiteuneduréedeviefixe d

' aumoins
cinqans

(
beaucoup la

fixantjusqu' à dixans
) ,

avecl

'

obligationdevendretoutesleurs
participationspourdistribuer le capitalaux
souscripteurs . Laperformancedépenddoncnon
seulementdeschoixdugérant ,

maisausside la

conjoncturependant la période d

' investissement
et deliquidationdufonds.

Pourcesraisons
,

lesépargnants intéresséspar
cetypedeplacementsontintérêt à répartirau
maximum leurssouscriptionsdans le temps et

entredifférentessociétésdegestion ,

comme
notrebilanci-dessousentémoigne . al

22 ,08%%

18 ,88%%

15 ,29%%

14 ,50%%

10 ,01%%

13 ,42%%

11 ,21%%

15 ,14%%

Lesperformances desfondsd

' investissement deproximité (

FIP
)

et dans l

' innovation
(

FCPI
)

doiventêtrecomparéesenfonctiondesannéesdelancement desfonds.

L

' environnement économique influesur le prix d

' achatdesparticipationsdanslesentreprises cequidétermineenpartieleurpotentieldegain à l

' échéance.

g ee-emmiren.- ,

.

Auessismessistesevaisetffleetkeisi,.

Parmiles

placements

permettantune

réduction d

'

impôts ,

lesfonds

d

'

investissement

deproximité et pour
l

'

innovationsont
réellementrisqués.

Répartirles

souscriptions
aumaximum

dans le temps
et entregérants
réduitleursaléas.

Nom / Sociétédegestion

SogéInnovation / Amundi

AvenirFinanceinnovation / PromelysParticipations

CréditLyonnaisInnov 3 / CréditagricolePE

Innov . Discovery 2 Ac .
/ Ed . Rothschild Inv . Part.

Avenircapitalcroiss . A / PromelysParticipations

Invest . Innovation2002 A / XangePrivateEquity
Alliance CapitalPME A

/ Promelys Participations

AtoutPME A / PromelysParticipations
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